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  Lettres identiques datées du 16 octobre 2012,  
adressées au Secrétaire général et au Président  
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent  
d’Israël auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur une question susceptible de porter 
atteinte à la stabilité de notre région. À l’heure où je vous écris, un groupe de 
militants met sur pied une action de protestation contre le blocus naval de la bande 
de Gaza instauré par Israël. Leur bateau parti de Suède cet été devrait, selon les 
informations disponibles, atteindre les environs de Gaza dans une semaine. 

 Le blocus naval mis en place par Israël est une mesure de sécurité nécessaire et 
légitime. Il a pour seul objectif de faire cesser l’afflux d’armes à Gaza, où des 
terroristes continuent de lancer des roquettes sur la population israélienne jour et 
nuit. Dans son rapport daté de juillet 2011, la commission d’enquête mise en place 
par le Secrétaire général a affirmé que le blocus naval instauré par Israël avait été 
imposé en tant que mesure de sécurité légitime visant à empêcher que les armes 
entrent à Gaza par la mer, et que son application était conforme aux prescriptions du 
droit international.  

 Cette flottille n’a aucune raison d’être. Aucun article à usage civil n’est 
autorisé à entrer dans Gaza. De nombreux mécanismes, utilisés quotidiennement par 
l’ONU et d’autres acteurs internationaux pour transférer des marchandises, ont été 
établis pour permettre à l’aide humanitaire d’y être acheminée.  

 Les casiers judiciaires des passagers de ce bateau trahissent des visées 
radicales et extrémistes de leur part. Ainsi, Johan Galtung, à la tête de cette action 
provocatrice, a été récemment exclu de l’organisation suisse World Peace Academy 
pour s’être lancé dans une série de diatribes antisémites.  

 Au lieu de fournir à la Syrie les biens qui lui font cruellement défaut du fait de 
la crise humanitaire qu’elle traverse, par une défaillance de leur sens moral, ces 
défenseurs autoproclamés des droits de l’homme se sont dirigés vers Gaza. Sans être 
pourvus des systèmes GPS actuels, les Vikings de l’ère médiévale avaient un bien 
meilleur sens de l’orientation. 

 Israël est devenu la destination de prédilection par excellence – une sorte de 
Club Med du Moyen-Orient – de ce type de défenseurs des droits de l’homme 
autoproclamés. Ces derniers sont bien conscients que ces « forfaits vacances » en 
Israël sont un luxe pour révolutionnaires du dimanche, les mettant à l’abri de 
dangers tels que les arrestations arbitraires, l’emprisonnement et les exécutions, qui 
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sont monnaie courante dans les États totalitaires qui composent le reste de notre 
région. Ils savent bien qu’il est plus facile de faire face aux caméras à Tel-Aviv que 
d’essuyer des tirs à Damas.  

 Les actions conduites par ces militants prennent un tour particulièrement 
inquiétant compte tenu des remous qui agitent actuellement le Moyen-Orient. Il 
s’agit clairement d’une provocation visant à faire monter les tensions et qui pourrait 
facilement déboucher sur une grave escalade de la violence.  

 J’appelle le Secrétaire général, le Conseil de sécurité et tous les membres 
responsables de la communauté internationale à prendre des mesures immédiates 
pour mettre fin à cette provocation.  

 La communauté internationale doit adresser un message sans ambigüité aux 
auteurs de ces provocations, en déclarant que de telles initiatives sont destructrices 
et contraires au but recherché, et en demandant à tous ceux qui veulent 
véritablement faire parvenir une aide humanitaire à Gaza d’utiliser les mécanismes 
en place.  

 Je tiens à souligner qu’Israël ne cherche pas l’affrontement mais demeure 
déterminé à faire respecter le blocus naval auquel il a soumis la bande de Gaza, et 
qu’il prendra toutes les mesures légales à cet effet.  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Ron Prosor 

 


